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Pfizer Canada Inc. a annoncé que Santé Canada
approuve l’utilisation de Lipitor (atorvastatine cal-
cique), un agent hypolipidémiant, pour la prévention
des maladies cardiovasculaires découlant d’une
réduction du risque de crise cardiaque chez les
patients hypertendus présentant un taux de
cholestérol total normal ou légèrement élevé et trois
facteurs de risque cardiovasculaire additionnels. Cette
décision a été prise à la suite de la publication des
résultats de l’essai ASCOT (Anglo-Scandinavian

Cardiac Outcomes Trial). En effet, les résultats
démontrent qu’en comparaison avec le placebo, la

plus faible des doses de Lipitor (10 mg) réduisait de
36 % le risque relatif de crise cardiaque.

Lipitor est le traitement hypocholestérolémiant le
plus prescrit dans le monde et est associé à une
expérience de plus de 76 millions d’années-patients
de traitement. Depuis son lancement il y a 7 ans, son
innocuité et son efficacité ont été démontrés à de mul-
tiples reprises dans le cadre du Programme détermi-
nant sur l’atorvastatine qui comprend plus de
400 essais cliniques auxquels participent ou ont par-
ticipés 80 000 patients.

LipitorMC pour diminuer le risque de crise cardiaque

La nouvelle formulation, Imitrex DF, du médicament
contre la migraine de GlaxoSmithKline Inc. est
approuvé par Santé Canada. Cette formulation con-
tient l’ingrédient actif original et elle est aussi sûre et
efficace que le comprimé conventionnel (succinate
de sumatriptan). Elle a toutefois été conçue avec une
technologie novatrice qui facilite sa désintégration
dans l’estomac.

De fait, en raison de l’effet qu’elles exercent sur
l’appareil digestif, les crises de migraine peuvent
ralentir l’absorption des médicaments pris par voie
orale. Imitrex DF agit bien dans ces conditions, car
les comprimés se désintègrent dans l’estomac en
quelques minutes, ce qui permet au médicament
d’être absorbé rapidement dans la circulation san-
guine. Comme la migraine perturbe les activités quo-

tidiennes de plus de trois millions de personnes au
Canada (trois fois plus de femmes que d’hommes),
l’action rapide d’Imitrex DF pourrait être avantageux
pour ces patients.

Imitrex DF est homologué pour le traitement des
crises de migraine avec ou sans aura et leurs symp-
tômes associés tels que les nausées, les vomissements
et la sensibilité à la lumière ou au bruit et il est
généralement bien toléré. Imitrex DF remplacera les
comprimés oraux traditionnels dans la gamme des
produits Imitrex, laquelle comprend aussi le vapo-
risateur nasal et la solution injectable.

Imitrex a été le premier médicament de la classe
des triptans à être approuvé au Canada en 1992 et
il est toujours le médicament le plus prescrit dans
sa catégorie.

Santé Canada approuve la nouvelle formulation d’Imitrex®
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Les résultats d’une étude historique présentée lors du
congrès de la Société européenne de cardiologie révè-
lent que Teveten (éprosartan) de Solvay Pharma Inc.
réduit les taux de mortalité et d’ACV secondaires
chez les patients hypertendus ayant subi un ACV.

Les deux traitements mis en examen dans le cadre
de l’étude, nitrendipine et Teveten, ont tous deux
occasionnés une réduction de la pression artérielle.
Puisque les deux agents ont entraîné une réduction
similaire, l’incidence plus faible des ACV chez les
patients recevant Teveten indique que ces bienfaits
sont indépendants de la réduction de la pression
artérielle. L’étude MOSES (MOrbidity and mortality

after Stroke - Eprosartan compared with nitredipine

for Secondary prevention) a permis d’établir que

Teveten entraînait une réduction de 20 % du taux de
mortalité totale et du nombre total d’ACV et une
diminution de 25 % du taux total d’occurrence et de
récurrence des ACV mortels et non mortels en plus
d’abaisser de 30 % le nombre de premiers ACV.

Au Canada, une personne ayant déjà été victime
d’un ACV a 20 % plus de risques d’en subir un autre
dans les 2 ans suivants la première occurrence et un
deuxième peut être dévastateur car il peut donner lieu
à une maladie grave ou à une invalidité et peut même
causer la mort. Les ACV représentent la quatrième
cause de décès en importance et un plus grand nom-
bre de femmes que d’hommes succombent des suites
d’un ACV.

Teveten® réduit les risques d’AVC secondaires

Zelnorm (maléate de tégasérod) est indiqué pour le
traitement à court terme des femmes atteintes du syn-
drome du côlon irritable (SCI) dont le principal
symptôme intestinal est la constipation. Récemment,
Novartis Pharma SA a annoncé l’approbation par la
Food and Drug Admnistration (FDA) aux États-Unis
d’une indication complémentaire pour son agent
favorisant la motilité pour le traitement de la consti-
pation idiopathique chronique chez l’homme et la
femme âgés de moins de 65 ans.

Cette nouvelle indication est appuyée par des don-
nées relatives au profil d’efficacité et d’innocuité
issues des deux plus vastes et longues études interna-
tionales de phase III, à répartition aléatoire, à double
insu et contrôlées par placebo jamais réalisées sur la

constipation chronique. Ces études ont montré que
Zelnorm augmentait de façon significative la
fréquence des selles spontanées complètes et
soulageait les multiples symptômes de la constipation
chronique dont les patients se plaignent le plus sou-
vent : efforts à la défécation, selles dures, évacuation
incomplète, défécation peu fréquente, ballonnement
et gêne abdominale. Le seul effet indésirable observé
plus fréquemment durant les études était la diarrhée. 

Zelnorm est déjà approuvé pour le traitement de la
constipation chronique dans 10 pays et Santé Canada
examine actuellement les documents pertinents afin
d’approuver cette même indication au Canada.

Une indication complémentaire pour Zelnorm®
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CV Technologies Inc. (CVT) a communiqué les résultats
d’un essai clinique portant sur COLD-fX® démontrant
que le composé naturel réduit les rhumes récurrents de
plus de la moitié. La docteure Jacqueline Shan, prési-
dente, chef de la direction et officier scientifique en chef,
a dit : « Cette étude, qui a été accomplie d’abord sous la
nouvelle législation des produits de santé naturels de
Santé Canada a démontré des résultats impressionnants
pour Cold-fx. Cela a été démontré dans un groupe de
patients ayant au moins deux rhumes par année sur une
base régulière. Cold-fx a diminué de 56 % leurs risques
de souffrir d’un second rhume. Cela permettra à bien des
gens de se sentir mieux. » Les résultats ont aussi démon-
tré une réduction statistiquement significative (26 %) du
nombre moyen et de la fréquence moyenne de rhumes par

personne. De plus, on a observé une réduction de 45 % du
nombre total de jours avec rhume par participant et une
réduction de 31 % de la gravité de leurs symptômes.

En parallèle, la capacité de Cold-fx à renforcer le sys-
tème immunitaire a été également étudiée dans cette
étude. Selon le Dr Basu, un des scientifiques qui a réal-
isé l’étude, « cette étude était unique parce qu’elle a
examiné un composé naturel avec la même rigueur
scientifique utilisée pour les études portant sur les
médicaments de l’industrie pharmaceutique, une pra-
tique que l’on retrouve rarement dans les études portant
sur des produits de santé naturels. »

Rhumes récurrents réduits par plus de la moitié

Une sous-analyse de l’étude ACCENT I (A Crohn’s

Disease Clinical Trial Evaluating Infliximab in a New

Long-Term Treatment Regimen) révèle que RemicadeMD

atténue rapidement et de façon significative la douleur
accompagnant la maladie de Crohn. Cette diminution était
plus marquée chez les patients ayant reçu trois doses que
chez ceux qui n’en avaient reçu qu’une seule. Ainsi, les
premiers ont vu leurs douleurs et crampes abdominales
s’atténuer de 50 % et les autres de 39 %, selon les cotes
qu’ils leur avaient attribuées sur 7 jours, tandis que les
douleurs abdominales ont diminué respectivement de 33 %
et de 25 % en 1 semaine, la douleur physique de 25 % et
de 20 % en 4 semaines et les douleurs nuisant au travail de

33 % et de 25 %. Avant cette étude, Remicade (infliximab),
le seul agent biotechnologique homologué pour la maladie
de Crohn, avait déjà démontré sa capacité à réduire rapide-
ment et de façon significative l’inflammation associée à la
maladie de Crohn, à favoriser la guérison de la muqueuse
et à diminuer le nombre d’interventions chirurgicales et
d’hospitalisations. Il est également indiqué pour la réduc-
tion des signes et des symptômes des poussées évolutives
des formes modérée ou grave de la polyarthrite rhuma-
toïde, en association avec le méthotrexate, chez les adultes
dont la réponse au méthotrexate n’est pas satisfaisante 

On estime à plus de 50 000 le nombre de Canadiens
qui souffrent de la maladie de Crohn.

Moins de douleur pour les patients qui souffrent de
la maladie de Crohn
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